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périmètre. C’est quasiment la totalité des PPE en pleine propriété qui peut 
être réalisée dans le PAV qui est concernée par ce projet de loi.  

– La PPE en droit de superficie pose un certain nombre de problèmes. Des 
études ont montré que les exigences d’amortissement prévues par les 
banques rendent les frais mensuels supérieurs à la PPE en pleine propriété.  

– Le régime actuel date de 2011 et il n’a été que légèrement revu en 2018. 
Près de dix années se sont écoulées et une mise à jour est donc nécessaire.  

– Les proportions prévues actuellement ne répondent pas à la définition d’une 
saine mixité telle qu’entendue par la majorité des partis politiques il y a 
moins d’une année.  

– Le parc de logements à caractère social (LUP, LGL logements détenus par 
des maîtres d’ouvrage d’utilité publique (MOUP)) excède actuellement 
20%. Il relève également que la part de LUP va mécaniquement augmenter, 
car le nouvel art. 4A s’applique à tous les terrains en zone de 
développement, ce qui n’était pas le cas avant. D’autre part, l’art. 4A a 
augmenté à un tiers le nombre de LUP qui doivent être réalisés en zone de 
développement.  

– Le taux de vacance des logements locatifs augmente. Le marché locatif se 
détend et cela justifie une offre accrue de logements en PPE pour lesquels 
la demande est conséquente. Il cite l’exemple du quartier de l’Etang où la 
grande majorité des logements a trouvé des acquéreurs.  

– Les coûts induits par les opérations de relogement des entreprises présentes 
sur le site seront élevés. Il est donc nécessaire d’avoir des plans financiers 
qui tournent et, pour ce faire, de réduire le nombre de logements sociaux. 
Pour toutes ces raisons, il lui paraît justifié de procéder à la modification 
qui leur est proposée.  

– La PPE en pleine propriété est donc la portion congrue de l’ensemble des 
logements qu’il est prévu de réaliser dans le périmètre. 

– La PPE en pleine propriété implique de vendre le terrain et un vote du 
Grand Conseil, conformément à l’art. 98 de la constitution. Il lui paraît 
contradictoire d’inscrire ce principe dans le PL de déclassement du PAV. 
M. Fabjan propose les amendements suivants : 
1.  Inscrire la pleine propriété dans l’art. 4A LGZD, plutôt que dans la loi 

PAV, en précisant que le minimum de 20% qui doit être réalisé doit l’être en 
pleine propriété. Cela lui semble plus clair en termes de structure, puisque c’est 
la LGZD qui définit les différentes catégories de logements. Il est plus simple 
et plus conforme à la systématique légale de prévoir à l’art. 4A LGZD que la 
PPE doit être réalisée en pleine propriété.  
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2.  Modifier la lettre b de l’art. 4A al. 4 qui prévoit que toutes les parcelles 
qui ne sont pas propriété de l’Etat, d’une commune ou d’une fondation de droit 
public ne sont pas visées par la présente disposition. Cette formulation n’est 
rien d’autre que celle qui figure actuellement à l’art. 4B et qu’il s’agit de 
supprimer. De cette manière, le statut de ces parcelles n’est pas touché, 
l’article 4A LGZD ne s’y appliquerait pas, ce qui préserverait un nombre plus 
élevé de PPE en pleine propriété. Ainsi, le statut des parcelles privées reste 
inchangé en zone de développement. 

 
Question des commissaires  
Question : L’Association Pic-Vert a rappelé que la vente de terrains 

publics nécessite le vote d’une loi par le Grand Conseil. Ne craint-elle pas que 
cela ne bloque ou ne retarde la réalisation de l’ensemble du PAV ainsi que des 
logements en PPE ? Le vote du Grand Conseil prolonge en effet la procédure 
et celui-ci peut éventuellement être soumis à un référendum.  

Réponse : M. Fabjan ne nie pas que ce risque existe. Cela nécessitera une 
certaine pédagogie pour expliquer les enjeux. Les premiers projets concrets 
feront l’objet de débats quant à l’opportunité ou non de vendre ces parcelles. 
Toutefois, un tel projet doit respecter l’ensemble des proportions prévues par 
l’art. 4A. Si la PPE est bloquée, c’est l’ensemble des typologies qui le seront 
également. Il y a donc théoriquement un risque de blocage complet, mais 
celui-ci doit être minimisé dans la mesure où des logements pour l’ensemble 
des catégories de la population peuvent être réalisés. Il doute qu’une majorité 
de la population opte pour un blocage complet au motif qu’il y a 20% de PPE. 
En revanche, la mise en place de la PPE permettra d’améliorer les plans 
financiers. 

 
Audition de l’ASLOCA 

M. Alberto Velasco, président, et M. Christian Dandrès, membre du 
secrétariat juridique 

M. Velasco rappelle les éléments contextuels suivants : 
– L’accord sur le PAV de 2011 était le fruit d’un compromis entre l’Etat et 

le comité référendaire composé de l’ASLOCA, du Parti socialiste et de la 
CGAS, accord validé à l’unanimité du Grand Conseil. 

– En 2018, l’ASLOCA a consenti à intégrer un petit pourcentage de PPE sur 
les terrains publics en zone de développement du PAV en contrepartie 
d’une augmentation du nombre de logements par rapport aux emplois et à 
la condition que ces logements PPE restent en droit de superficie. Ce 
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nouvel accord, validé par une majorité parlementaire, a par ailleurs été 
soutenu par une large majorité de la population. 

– En 2020 finalement, l’ASLOCA ne s’est pas opposée à l’accord interpartis 
sur l’article 4A LGZD à la condition que les terrains du PAV en soient 
exclus et que soient gardées les catégories de logements prévues dans la loi 
PAV et validées par le peuple.  
Sur le fond du projet de loi, MM. Velasco et Dandrès indiquent : 

– Que les personnes en mesure d’acheter un logement peuvent également en 
louer un. L’inverse n’est en revanche pas vrai. Il est donc essentiel que les 
pourcentages de logements construits correspondent à la réalité 
économique des Genevoises et Genevois de manière à répondre à leurs 
besoins en logements. C’est d’autant plus vrai sur les terrains publics.  

– Que le marché locatif est extrêmement tendu, ce qui conduit à une 
augmentation des loyers. 

– Que les termes des accords conclus (et pour certains validés par le peuple) 
doivent être respectés.  

– Que le DDP permet d’avoir une accessibilité accrue aux PPE grâce à la 
réduction des prix de vente. Le droit de superficie permet par ailleurs à 
l’Etat de s’assurer que cette accessibilité soit garantie sur le très long terme. 
Ceci permet à la génération actuelle d’y vivre, mais peut également servir 
les générations futures.  

– Que maintenir les PPE en droit de superficie se justifie, car il s’agit de 
terrains qui sont la propriété de l’Etat. Le système a été érigé de cette 
manière afin de proposer, sur des terrains publics, des logements qui 
n’étaient pas accessibles à certaines populations sur des parcelles privées.  

– Concernant la question de la mixité sociale, que la loi actuelle spécifie que 
les ratios doivent être garantis par secteurs. Cela permet d’éviter une 
uniformisation dans un secteur particulier. De plus, les différentes 
catégories de logements qui sont comprises dans les LUP correspondent à 
la situation financière d’une grande majorité de la population. Un nombre 
relativement restreint de personnes en sont exclues.  

 
Question des commissaires 
Question : Les auditionnés ont évoqué des droits de superficie allant 

jusqu’à 99 ans. Pourtant, à l’issue de l’audition du conseiller d’Etatz, il est 
apparu que la durée n’avait pas encore été définie. 

Réponse : La durée d’un droit de superficie peut aller jusqu’à 99 ans, mais 
la question n’a effectivement pas été réglée dans l’accord. Il pourrait être 
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intéressant pour la commission d’interpeller le Conseil d’Etat sur cette 
question ainsi que sur le contenu des droits de superficie. Dans le cadre de 
l’accord de 2018, deux aspects n’ont pas pu être réglés. Il s’agit notamment du 
contenu des droits de superficie et celui des frais liés à la libération des terrains. 
Une durée d’un siècle est énorme. Avec une si grande échéance, il est difficile 
de prévoir ce qu’il adviendra à la fin du droit de superficie. L’Etat peut céder 
les terrains ou reconduire le droit de superficie. Cette question n’apparaît pas 
dans les rapports qui étaient annexés au projet de loi. Il s’agit donc d’un aspect 
qui est ouvert. Le seul aspect qui n’est pas ouvert dans le droit de superficie 
est que les terrains restent la propriété de l’Etat. En raison de la poursuite de 
l’intérêt public, l’Etat aurait la possibilité d’appliquer une certaine contrainte 
sur la propriété. L’ASLOCA n’était initialement pas pour l’introduction de 
PPE dans le PAV. Elle l’a finalement acceptée, car l’accord permettait par 
ailleurs de construire plus de logements. L’idée était qu’à partir du moment où 
le nombre de logements subventionnés et locatifs restait inchangé, le gain de 
logements supplémentaires dégagé par la modification du ratio 
emplois/logements pouvait être affecté en partie à de la PPE, tant qu’elle était 
en droit de superficie.  

 
Audition des Villes de Genève, Lancy et Carouge 

Mme Frédérique Perler, maire de la Ville de Genève, M. Damien 
Bonfanti, conseiller administratif de la Ville de Lancy, et Mmes Stéphanie 
Lammar et Sonja Molinari, conseillères administratives de la Ville de 
Carouge 

Mme Lammar rappelle que leurs trois communes seraient impactées par ces 
objets puisque le PAV s’étale sur leurs trois communes. S’agissant de la 
question de la mixité sociale, Mme Lammar rappelle que l’art. 4B LGZD 
prévoit déjà une mixité sur ce territoire du PAV. Elle ajoute que de la PPE est 
d’ores et déjà présente dans le PAV, notamment dans le quartier de l’Etoile. 
Par ailleurs, les « LUP » ne sont pas une catégorie uniforme, mais englobent 
des types de logements subventionnés susceptibles de répondre à une large part 
de la population. Les besoins de presque toutes les catégories de la population 
sont couverts, des plus faibles revenus jusqu’aux revenus les plus élevés.  

S’agissant de la mixité souhaitée par la Ville de Carouge, Mme Lammar 
ajoute que les coopératives d’habitation y jouent un rôle important. Dès lors, 
la classe moyenne ne sera pas la grande oubliée par le régime prévu 
aujourd’hui dans le PAV comme le laisserait entendre ce PL.  

Mme Lammar relève également que les LUP ne sont pas des logements de 
moins bonne qualité que les PPE. Enfin, les obligations communales sont les 
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mêmes pour les personnes qui logent dans des LUP que pour les personnes qui 
logent dans des PPE. Les habitant-e-s de ces deux types de logements utilisent 
tout autant les infrastructures communales, de sorte que les obligations de la 
commune au niveau de ses infrastructures sont les mêmes qu’il y ait des LUP 
ou de la PPE.  

Mme Molinari déclare que la commune de Carouge se retrouve dans une 
situation fiscale un peu particulière. En effet, il y a une partie importante des 
rentrées fiscales de la commune qui proviennent de personnes n’habitant pas 
Carouge, mais qui y travaillent pour un ratio de 60 à 40%. Le type de 
développement actuel prévoit de pouvoir maintenir une assiette fiscale 
favorable et qui permet d’aller de l’avant dans la réalisation de ce projet avec 
une certaine sérénité. Elle ajoute que la loi actuelle sur le PAV est 
l’aboutissement d’un compromis, le fruit d’un processus démocratique 
important et qui a pu asseoir une certaine sérénité dans les débats, notamment 
pour les villes mais aussi pour les entrepreneurs et les personnes qui vont 
développer le PAV.  

Mme Perler soutient l’entièreté des arguments développés par ses collègues 
de Carouge. La crainte de la Ville de Genève est le risque de ralentir tout le 
processus du développement du PAV qui commence à s’installer avec la 
soumission de plusieurs plans localisés de quartier.  

Elle rappelle qu’un rapport du canton de Genève sur la mise en œuvre de 
la loi sur les logements d’utilité publique fait état de 10% de LUP alors que 
l’obligation légale s’élève à 20% de LUP. Ce projet de loi nuirait à la poursuite 
de cet objectif.  

M. Bonfanti indique que la motion 2748 et le PL 12934 n’ont que peu 
d’impact sur le territoire lancéen, sauf en ce qui concerne le projet de Porte 
Sud et d’autres affectations prévues dans le PAV. Sans revenir sur ce que ses 
collègues ont mentionné précédemment, il soulève que le remplacement de la 
PPE en droit de superficie par de la PPE en pleine propriété serait selon lui une 
erreur, car cela réduirait l’accessibilité de ce type de logements, les prix en 
pleine propriété étant plus élevés.  
 

Questions des commissaires 
Question : Quels impacts aurait l’acceptation de ces objets en termes de 

délai de mise en œuvre et d’adaptions des projets existants ?  
Réponse : Des modifications remettraient en jeu la répartition et les 

investisseurs qui se profilent. Si on diminue de 2000 logements LUP, ça veut 
dire que des fondations cantonales, des caisses de pension et des coopératives 
ne pourront pas espérer autant de droits à bâtir que prévu. A cela s’ajoutent de 
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probables recours et initiatives venant de la population. En particulier, le risque 
de référendum n’est pas négligeable et engendrerait du retard sur les projets du 
PAV.  
 

Question : D’où leur vient l’information qu’il y aura beaucoup de PPE 
dans le quartier de l’Etoile ?  

Réponse : Aujourd’hui, rien n’est fixé dans le marbre mais, à partir du 
moment où l’Etoile est en zone ordinaire, il y a fort à parier qu’il y aura de la 
PPE dans ce quartier. C’est notamment ce qui ressort de discussions 
informelles avec certains acteurs du périmètre. C’est en effet en zone ordinaire 
que les promoteurs peuvent faire le meilleur bénéficie et c’est donc souvent là 
qu’est prévue de la PPE.  
 

Question : Est-ce que l’ensemble des logements communaux de Carouge 
et de Lancy sont des LUP ? 

Réponse : S’agissant de la Fondation immobilière de la Ville de Carouge, 
ce n’est pas forcément le cas. Les statuts de la fondation ne spécifient pas que 
ça doit obligatoirement être du LUP. Il y a pas mal d’immeubles déjà construits 
qui sont sortis du système HLM. C’est donc théoriquement du loyer libre mais, 
en pratique, les loyers sont restés très abordables.  
 

Question : Pourquoi ne pas faire la démarche pour que ces logements 
soient « LUPisés » pour contribuer à l’intérêt public ? 

Réponse : Les futurs logements de la Fondation immobilière seront en 
grande partie du LUP. La Fondation immobilière de Carouge est indépendante 
de la Ville de Carouge. C’était une volonté de la fondation de ne pas se lier les 
mains en s’interdisant de construire d’autres logements que du LUP. Dans les 
faits, la majorité des logements de la Fondation immobilière sont des LUP.  
 

Question : Est-ce que le positionnement des trois communes sur ces objets 
est une position unanime des Conseils administratifs des trois communes ? 

Réponse : Il s’agit de la position de la majorité des CA.  
 

Question : En quoi les propos des conseillères administratives de la Ville 
de Carouge sur la fiscalité concernent-ils ce PL 12934 et cette motion 2478 qui 
n’ont pas d’impact sur la répartition entre logements et locaux commerciaux ?  

Réponse : Selon ce qu’elle a pu lire dans l’exposé des motifs du PL ainsi 
que dans la presse, il est mentionné qu’aujourd’hui, les communes se plaignent 
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de ne pas avoir assez de moyens financiers pour réaliser le PAV. Or, 
l’augmentation des logements PPE et la réduction des LUP n’auraient que peu 
d’impact sur les recettes fiscales de la Ville de Carouge puisqu’une partie 
importante provient non pas des résidents mais des travailleurs sur la 
commune.  
 

Question : Sur quoi se basent les auditionnés pour affirmer que l’insécurité 
juridique qui serait induite par ces deux textes serait susceptible de dissuader 
des investisseurs potentiels ? 

Réponse : Il est particulier de faire voter la population sur une loi, puis, 
3 ans plus tard, le parlement en vote une autre qui change la répartition. 
Changer d’avis sans arrêt pose problème. Il y a des promoteurs qui sont moins 
favorables à ce PL.  

 
Audition du Groupement des coopératives d’habitation genevoises 
(GCHG) 

MM. Eric Rossiaud et Stéphane Nydegger, vice-présidents, et Mme Aline 
Juon, membre du comité 

Le Groupement des coopératives indique qu’il n’a pas été consulté dans le 
cadre de la révision de l’article 4A LGZD. Contrairement à la formulation 
précédente, la nouvelle teneur de l’art. 4A ne mentionne plus les coopératives. 
Il a pu constater que le concept d’habitat coopératif n’avait pas l’air de trouver 
sa place dans la nouvelle rédaction de l’art. 4A. Ce qu’il regrette.  

Les coopératives produisent des logements de diverses catégories, en 
particulier le HM, le HLM et les ZD-LOC, parfois le HBM, très rarement le 
logement en propriété. L’application de l’art. 4A sur les terrains du PAV 
augmenterait la part de logements en PPE et donc réduirait la part qui pourrait 
être construite par les coopératives.  

Le Groupement des coopératives est très attaché au but de mixité sociale et 
il considère que la latitude offerte par les différentes catégories de logements 
subventionnés et le ZD-LOC permet de réaliser cette mixité. Les coopératives 
considèrent qu’elles construisent des logements qui répondent à la situation 
financière de 75% des ménages du canton.  

En revanche, si on impose un ratio de 20% de PPE en pleine propriété, une 
coopérative qui obtiendrait un terrain dans le PAV devrait en céder une partie 
pour la réalisation de la part de PPE puisque, dans l’immense majorité des cas, 
les coopératives ne produisent pas ce type de logements.  
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Le Groupement des coopératives relève de surcroît que la question de la 
place de la PPE dans le PAV a déjà été tranchée, a fortiori par la population.  

M. Rossiaud cite le cas de la coopérative qu’il préside, la CODHA, qui 
compte aujourd’hui 5500 membres, dont seulement 800 sont logés. Le GCHG 
a lancé une initiative pour développer le parc de logements en coopérative afin 
de répondre à la très forte demande. Ils se rendent bien compte que les 
Genevois et Genevoises qui cherchent à se loger en coopérative n’arriveront 
pas à le faire si des mesures fortes ne sont pas prises. Zurich qui compte 
actuellement 20% de logements en coopérative vient de voter une initiative 
pour monter ce chiffre à 30%.  

S’agissant du PAV, les coopératives sont d’ores et déjà très actives dans la 
planification du quartier de Grosselin qui devrait accueillir plus de la moitié 
des logements. La position du GCHG est que la situation actuelle de répartition 
des catégories de logements au PAV convient, permet de développer des 
logements d’utilité publique et de rattraper le déficit du canton en logements 
coopératifs.  
 

Questions des commissaires 
Question : Est-ce que la loi sur la CPEG qui indique que « l’Etat cède à la 

caisse, à sa demande, les terrains constructibles » n’est pas de nature à 
empêcher la réalisation de logements par des coopératives dans le PAV et est-
ce que les deux objets permettraient de se soustraire à la contrainte de la loi sur 
la CPEG ? 

Réponse : La CPEG peut acquérir le terrain et le remettre ensuite à une 
coopérative en droit de superficie et percevoir une rente, donc un rendement, 
dessus.  
 

Question : Quelle part du logement coopératif est en catégorie LUP ?  
Réponse : La majorité des coopératives existaient avant l’entrée en vigueur 

de la loi LUP. Aujourd’hui, les coopératives construisent essentiellement sur 
des terrains de l’Etat qui impose, dans la plupart des cas, de construire du LUP. 
Les coopératives aspirent à construire pour moitié du LUP, pour moitié de la 
ZD-LOC.  
 

Question : Les coopératives n’auraient-elles pas intérêt à reclassifier une 
partie de leurs logements dans le parc de LUP ?  

Réponse : En raison des taux d’intérêt bas et du taux d’effort qui est imposé 
aux logements LUP, beaucoup de leurs coopérateurs ne pourront plus répondre 
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aux critères d’accès. Or l’objectif des coopératives est précisément de répondre 
aux besoins de logements de 75% des ménages.  

 
Audition des Fondations immobilières de droit public 

Mme Karin Grobet-Thorens, présidente de la commission administrative 
des Fondations de droit public, M. Michel Perizzolo, directeur du secrétariat 
des Fondations immobilières de droit public 

Mme Grobet-Thorens, rappelle qu’une convention d’objectifs a été signée 
entre les fondations et le Conseil d’Etat qui vise à mettre sur le marché 
250 logements par année. Cet objectif n’a jamais été atteint depuis 2019. En 
effet, 121 logements ont été mis sur le marché en 2017, 238 en 2018, 190 en 
2019, 95 en 2020, 190 en 2021, 185 en 2022, 81 en 2023, 100 en 2024, 391 en 
2025 et 180 en 2026 (prévision). A l’exception de l’année 2025, les objectifs 
ne sont donc systématiquement pas atteints. Les fondations considèrent que la 
modification de la répartition qui a été votée dans le cadre de la votation 
populaire ne leur est pas favorable. Les fondations cherchent en effet à obtenir, 
dans la mesure du possible, suffisamment de surfaces à bâtir pour de remplir 
la mission qui leur a été confiée. 

Il y a actuellement 7500 demandeurs de logements sur liste d’attente auprès 
des FIDP, chiffre très préoccupant. 50% des demandeuses et demandeurs ont 
des revenus inférieurs à 50 000-60 000 francs par année. D’ici à 2026, il est 
planifié que quelque 1100 logements HBM seront mis sur le marché par les 
fondations, mais il n’y a plus de perspectives passée cette échéance. Les 
fondations ne voient donc pas d’un œil favorable la modification de la 
répartition proposée par ces objets parlementaires, car elle amputerait de près 
de 50% les surfaces actuellement prévues pour le HBM.  
 

Questions des commissaires 
Question : Au vu des chiffres annoncés, les FIDP n’ont donc réussi à 

répondre qu’à 1/7e des demandes ?  
Réponse : C’est exact.  

 
Question : Est-il possible de « LUPiser » des logements actuels à loyers 

libres ?  
Réponse : C’est difficilement envisageable. Toutefois, les demandeurs de 

logements qui s’inscrivent auprès des fondations pour accéder à un logement 
HBM peuvent théoriquement obtenir un logement d’une autre catégorie de 
LUP, par exemple un HLM, grâce au contingent de 20% des logements 
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d’utilité publique attribuée par l’office du logement. Ce cas de figure est 
cependant marginal. 
 

Question : Est-il prévu que les Fondations immobilières de droit public 
construisent sur le PAV ? 

Réponse : Pour l’instant, l’Etat ne les a pas approchées à cet égard. Les 
seuls périmètres dans lesquels elles sont déjà présentes sont ceux d’Adret Pont-
Rouge où la Fondation HBM Camille Martin implantera une soixantaine de 
logements. Ils ne sont cependant pas encore formellement inscrits dans ces 
différents périmètres qui seront développés dans le PAV. Les Fondations 
immobilières partent toutefois du principe qu’elles seront sollicitées pour 
réaliser du logement dans le PAV, car elles sont particulièrement bien placées 
pour réaliser du logement HBM.  
 

Question : Parmi les 7500 demandes de logements, combien sont 
formulées par des personnes déjà logées qui demandent un logement plus 
grand ?  

Réponse : Les fondations ne peuvent pas avancer de chiffre précis. 
Certaines personnes bénéficiant d’allocations logement sont obligatoirement 
inscrites, mais il n’est pas possible de répondre plus précisément à la question. 
Pour répondre à ces cas de figure, des rocades sont prévues dans la mesure du 
possible. Les personnes sans logement sont incluses dans une catégorie à part 
entière et sont prioritaires. Une classification est effectuée en fonction de 
certains critères d’urgence.  

 
Audition de la CPEG 

M. Christophe Decor, directeur général, et M. John Lateo, responsable 
de la division Immobilier  

La CPEG est un acteur important et elle est déjà présente dans le PAV. Le 
PAV a vocation à être développé dans les 40 prochaines années, mais la CPEG 
ne sera pas le seul acteur d’importance dans le cadre de ce processus. Les 
répartitions prévues actuellement se feront entre les différents acteurs inclus 
dans le développement du PAV.  

 
Question des commissaires 
Question : Est-ce que la CPEG construit autre chose que des logements en 

location libre ? 
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Réponse : M. Lateo répond que la CPEG construit toutes les catégories de 
logements locatifs. Elle a vocation à investir l’argent des cotisations afin de 
remplir ses engagements et de verser les rentes. Elle n’a cependant pas 
vocation à faire du HBM. Cette dernière fait partie des prérogatives des 
fondations de l’Etat ou des communes. En dehors de cela, la caisse achète du 
ZD-LOC, du HLM, du HM, du HCM ou des LUP. EN revanche, elle ne 
construit ni n’achète de PPE.  
 

Question : Est-ce que la nouvelle répartition des catégories de logements 
proposée par ces deux objets, soit l’augmentation du nombre de PPE et la 
réduction du nombre de locatifs, nuirait aux intérêts de la CPEG ? 

Réponse : Cela aurait un impact sur la capacité de la CPEG à pouvoir 
développer du logement, mais il s’agit d’une répartition sur l’ensemble du 
PAV et celui-ci ne sera en aucun cas détenu intégralement par la CPEG. 
Certains acteurs présents dans le PAV proposent autre chose que du LUP 
contrairement à la CPEG. Des répartitions entre les acteurs et des équilibres 
devront donc être trouvés à travers les plans localisés de quartier (PLQ). A 
l’heure actuelle, des équilibres sont trouvés entre les HBM, les LUP et les 
ZD-LOC.  
 

Question : Quelle est la part maximale que la CPEG peut détenir en 
immobilier ? Quelle est l’approximation du nombre maximal de logements qui 
seront réalisés par la CPEG au PAV ? Quel est le pourcentage de logements de 
la CPEG hors du PAV ? 

Réponse : Actuellement, le portefeuille de la CPEG est constitué de 30% 
d’actions, 30% d’obligations, 30% d’immobilier et 10% d’autres. La 
proportion d’immobilier représente 23,5% de la fortune de la CPEG dont le 
total est de 21 milliards. En valeur absolue, la part d’immobilier représente 
5 milliards. 90-95% des logements se trouvent à Genève et 5-10% sont hors du 
canton. L’objectif est d’augmenter la part du portefeuille dédiée à l’immobilier 
à 33%. Chaque année, leur fortune augmente. Le pourcentage reste donc stable, 
mais la valeur absolue augmente. Le nombre de logements possibles augmente 
en fonction de l’augmentation de la fortune. Ce dernier élément étant volatile, 
il est difficile de prévoir ce nombre avec certitude.  

 
Question : L’art. 25A de la LCPEG prévoit une priorité pour récupérer les 

terrains en mains étatiques sur lesquels il est prévu de construire. Est-ce que la 
CPEG est intéressée à développer les terrains disponibles au PAV ? 
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Réponse : M. Decor acquiesce et souligne que ces terrains ont été 
transférés à la Fondation PAV. La CPEG travaille avec cette dernière pour 
mettre en place une convention tripartite afin de se pencher sur la question des 
transferts de terrains lorsque ceux-ci sont libérés. 
 

Question : Est-ce que la CPEG a intérêt à faire valoir cette priorité sur 
d’autres types d’habitats ? 

Réponse : C’est le cas.  
 

Question : Quel pourcentage des terrains du PAV sont actuellement en 
main de la CPEG ?  

Réponse : Dans le PAV, la CPEG détient actuellement principalement un 
terrain le long de la route des Jeunes. Il s’agit d’une grande parcelle en face 
des Ports Francs qui fait environ 10 000 m2. 
 

Question : Est-ce que la CPEG pourrait être intéressée à détenir des 
terrains sur lesquels seraient construits des logements PPE en DDP et ainsi 
toucher une rente de superficie ?  

Réponse : La CPEG n’a pas vocation à faire de la PPE ni en pleine 
propriété ni en droit de superficie. L’intérêt de la CPEG est de faire travailler 
ses investissements. Lorsque beaucoup d’argent est investi, il n’y a pas 
d’intérêt à récupérer des liquidités rapidement, car celles-ci vont devoir être 
réinvesties. La CPEG est en recherche de rendement à long terme et plutôt sur 
des montants élevés que sur des petits montants. La rente du droit de superficie 
se fait sur le terrain et pas sur la construction. En termes de fortune, il ne s’agit 
pas du rendement le plus intéressant. La Caisse cherche à maintenir la 
proportion d’immobilier de son portefeuille et doit pour ce faire investir au 
moins 200 millions de francs par année.  
 

Question : Quelle rentabilité la CPEG a-t-elle obtenue sur l’immobilier ces 
dix dernières années ?  

Réponse : Il est en moyenne de l’ordre de 4%. Il souligne le fait que les 
caisses de pensions sont obligées d’évaluer leur parc périodiquement. 
L’évaluation peut ajouter une plus-value de 1% par année. En termes de 
liquidités, le taux de rentabilité est donc de 4% + 1%. 
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Question : Est-ce que la part d’immobilier actuelle stabilise la CPEG ou 
est-ce que son augmentation est nécessaire à sa stabilisation ?  

Réponse : La CPEG doit continuer à tendre vers cette stabilité. Sa fortune 
augmente chaque année et elle doit donc augmenter son volume d’immobilier. 
Elle a pour obligation d’atteindre les 80% de capitalisation en 2022. Elle a 
commencé en 2004 à 50%, passé le palier des 60% en 2019, atteint les 75% en 
2020 et elle devrait passer la barre des 80% d’ici la fin de l’année. Sa fortune 
dépasse désormais les 21 milliards et cette progression l’oblige à investir 
200 millions de francs de développement et d’acquisition par année pour 
maintenir le pourcentage actuel. 
 

Question : Pourquoi la CPEG acquiert-elle des immeubles dans d’autres 
cantons ?  

Réponse : Il y a deux raisons. La première est que Genève a un territoire 
limité. La seconde est que cela permet d’avoir une certaine diversification de 
leur portefeuille. Même si la variation des cours dans ce secteur est plus ou 
moins synchronisée dans l’ensemble de la Suisse, il y a certains pôles 
économiques où ce n’est pas le cas. 
 

Question : Dans quelles proportions la CPEG achète-t-elle des immeubles 
déjà construits ? Quelle est la concurrence pour l’acquisition de ce type de 
bien ?  

Réponse : Ces opérations sont difficiles dans le secteur du commercial, car 
ils sont en concurrence avec des fonds étrangers. Dans le secteur de 
l’habitation, c’est également difficile, mais la concurrence est davantage liée à 
des fonds suisses issus d’acteurs comme Swisslife qui ont des objectifs de 
performance différents des caisses de pension. Cette concurrence accroît 
considérablement les prix sur le marché. Les assurances n’ont pas les mêmes 
objectifs ni les mêmes moyens en termes de volumes de francs. Les taux 
négatifs aggravent encore la situation. Les entreprises préfèrent racheter des 
immeubles avec 0% de rendement plutôt que d’épargner à perte. Il y a 
beaucoup d’acteurs prêts à investir des sommes qui seraient insoutenables pour 
la CPEG. 
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Audition du département du territoire 

M. Antonio Hodgers, conseiller d’Etat, Mme Marie-Christine Dulon, 
directrice générale de l’OCLPF, Mme Raphaelle Vavassori, directrice de la 
direction de la planification et des opérations foncières de l’OCLPF, 
Mme Anne-Sophie Monico-Collomb, juriste à la direction administrative et 
juridique de l’OCLPF, et M. Jean-Charles Pauli, directeur des affaires 
juridiques de l’OCLPF 

M. Hodgers explique que le Conseil d’Etat n’est pas opposé à l’extension 
de la pratique des trois tiers sur le plan philosophique. Cependant, la loi 
actuelle a fait l’objet d’un accord et d’une ratification par le peuple. Elle fait 
actuellement l’objet d’une opérationnalisation avec des projets en cours sur la 
base de la loi votée en 2018. Le fait de changer les règles du jeu en cours de 
route est de nature à rouvrir le dossier PAV qui a été classé par le peuple en 
2018. Pour le Conseil d’Etat, il s’agit davantage d’une question d’opportunité 
en sachant que, dans les faits, la loi PAV fait mention de LUP, mais ne précise 
pas lesquels, à l’exception des 24% de HBM. En vue d’atteindre l’objectif de 
mixité sociale, la mise en place d’un plus grand nombre de LUP 4 pourrait être 
une mesure efficace. Il rappelle que les LUP 4 représentent les LUP les plus 
dans le haut de gamme du panier, proches des ZD-LOC en termes de loyers et 
de taux d’effort. La différence réside dans la stabilité des loyers qui excède la 
durée de dix ans prévue pour les ZD-LOC. Si l’objectif est de donner lieu à de 
la mixité sociale, il serait possible d’amenuiser la surproduction de LUP en 
proposant davantage de LUP 4. Il rappelle pour le surplus que ces objets 
représentent une modification majeure de la loi PAV 12052 qui nécessiterait 
un processus d’enquête technique.  

Les LUP 4 ne sont pas une nouveauté, puisqu’ils existent depuis 2007. Les 
LUP 1 sont ceux qui reçoivent le plus d’aides de l’Etat et les LUP 4 sont ceux 
qui en reçoivent le moins. Ces derniers ont des loyers plus importants et moins 
de contrôle de l’Etat. Il existe aujourd’hui relativement peu de LUP 4, au même 
titre que les PPE en DDP.  
 

Questions des commissaires 
Question : Lorsqu’il a été fait référence aux LUP pendant la campagne de 

2018 était-il déjà question de LUP 4 ? 
Réponse : M. Hodgers n’a pas le souvenir que les LUP 4 ont été abordés 

dans le cadre de la campagne. Il considère que ce projet de loi est juste sur le 
principe, puisqu’il a pour but d’atteindre une certaine mixité sociale au sein du 
PAV. L’atteinte d’un certain équilibre est un objectif souhaitable et la 
promotion des LUP 4 peut être un instrument efficace pour le réaliser.  
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Question : Pourquoi faudrait-il privilégier les LUP 4 plutôt que les ZD-
LOC ? 

Réponse : L’augmentation du nombre de ZD-LOC implique de modifier 
la loi. A l’inverse, il est possible de proposer davantage de LUP 4 avec les 
règles administratives actuelles tout en obtenant l’aval des signataires de 
l’accord, puisque ce dernier n’est pas rompu.  
 

Question : Il y a actuellement à l’étude devant la commission 
d’aménagement deux autres textes, en l’occurrence les PL 12290 et PL 12291, 
qui prévoient 25% de PPE dans le PAV et des précisions par rapport au droit 
de superficie, notamment en ce qui concerne le montant de la rente et le droit 
de retour du bénéficiaire du droit de superficie après l’échéance de son droit. 
Il n’est pas impossible que ces textes soient votés. Il demande s’il ne faudrait 
donc pas réunir les différents représentants des partis politiques et les chefs de 
groupe pour trouver une paix des braves pour le PAV.  

Réponse : S’agissant des PL 12290 et 12291, se posera la question de leur 
applicabilité. Il rappelle en effet que ceux-ci envisagent une expropriation 
matérielle de l’Etat en totale violation de l’art. 98 de la constitution. Il faudrait 
vérifier la portée réelle de ces projets de lois et s’il s’agit de prestations d’actifs, 
auquel cas il faudrait un projet de loi d’aliénation. Certains principes sont en 
jeu et notamment celui de la non-aliénation des biens publics sauf par voie 
parlementaire et éventuellement référendaire. Après plusieurs complications 
suite à son lancement, le PAV atteint enfin son rythme de croisière. La 
Fondation PAV a fait d’excellentes opérations et a amorti son existence. Les 
autorisations de construire en force pour les Vernets ont été obtenues et un 
débat au sein du Conseil municipal de la Ville de Genève sur le PLQ Acacias 1 
va avoir lieu. Le Conseil d’Etat reviendra prochainement concernant le projet 
de loi de remise à ciel ouvert de la Drize. Il y a beaucoup d’éléments positifs 
pour le développement du PAV et il faut éviter de rouvrir un nouveau front sur 
le PAV. Le Conseil d’Etat est donc favorable à la réunion des partenaires. 
 

Question : Quelle est la proportion de LUP 4 aux Vernets ? 
Réponse : Le département transmettra les chiffres à la commission 

ultérieurement. Il peut toutefois confirmer que la part de LUP 4 a été 
augmentée en cours de route. La composition d’un sous-accord pourrait porter 
sur le PAV et les LUP 4 de manière plus explicite. 
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Question : Est-ce que la hausse des coûts de construction, notamment en 
raison de la hausse des taux, va être répercutée sur les locataires ? Des 
négociations concernant la rente de superficie ont-elles déjà été évoquées ? 

Réponse : Les mécanismes de contrôle des loyers sont maintenus. Avec la 
hausse des taux, il sera nécessaire de plus utiliser le fonds LUP pour financer 
les opérations.  
 

Question : Comment sont appliqués les taux d’effort et les taux 
d’occupation dans du LUP 4 et quand est-ce que le fonds LUP est mobilisé ?  

Réponse : Il n’y a pas de mobilisation du fonds LUP pour la réalisation de 
LUP 4, puisque ceux-ci ne bénéficient d’aucune aide publique. Le LUP 4 n’est 
pas financé publiquement, mais un contrôle sur le taux d’effort et le taux 
d’occupation s’applique. Celui-ci se fait uniquement à l’entrée du locataire. Si 
un changement de locataire intervient pendant la période de contrôle qui 
s’étend au minimum sur cinquante ans, le calcul est à nouveau effectué. Pour 
les autres types de LUP, le contrôle du taux d’effort et d’occupation s’effectue 
aussi en cours de bail.  
 

Question : Y a-t-il actuellement beaucoup d’exemples de LUP 4 ?  
Réponse : Il y a quelques périmètres qui en comptent. Un autre cas de 

figure est celui d’un immeuble LUP avec une aide LGL pendant vingt ans. Au 
bout de la vingtième année, l’aide LGL tombe et le logement devient du 
LUP 4.  
 

Question : Si l’ambition est d’inverser l’inflation actuelle de m2 chauffés 
par habitant, une augmentation du nombre de LUP 4 est contre-productive, car 
elle implique une perte de contrôle du taux d’occupation. Est-ce juste ? 

Réponse : Oui, ça l’est. Les députés vont devoir procéder à un arbitrage 
politique entre la consommation énergétique et la mixité sociale.  

 
Audition du département du territoire 

Mme Marie-Christine Dulon, directrice générale de l’OCLPF, 
Mme Saskia Dufresne, directrice générale du PAV, et M. Alberic Hopf, 
attaché de direction à la DPAV 

Mme Dulon souhaite répondre aux questions posées le 20 juin lors de 
l’audition de M. Hodgers afin de permettre aux députés d’avoir la situation la 
plus précise, notamment au sujet des Vernets et des catégories de logements 
pratiquées dans ce quartier. Il y aura 1355 logements pour un total de 
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5455 pièces. 285 logements sont prévus en HBM, 21 logements en HLM, 
357 logements en HM LUP, 226 logements LUP 4 et 466 logements en ZD-
LOC. Toutes les catégories de logements sont donc représentées. Il avait été 
demandé si des LUP 4 existaient déjà dans le périmètre. Il existe uniquement 
un immeuble de 13 logements LUP 4 dans le périmètre. Depuis le mois de juin 
dernier, une modification réglementaire a été adoptée au sujet des LUP 4 qui 
prévoit des taux d’effort de moins 4, moins 6 points pour permettre aux classes 
moyennes supérieures d’avoir accès à ces logements. 

Mme Dufresne explique que, lors de l’audition du 20 juin 2022, M. Hodgers 
a exprimé le point de vue du département. Avec le PAV, la cible de mixité 
sociale est atteinte et c’est dans cette idée-là que cette loi est proposée. Les 
complications, tant de procédure que de retour sur des accords passés avec 
l’ensemble des partenaires et de la votation populaire, ont conduit à dire que, 
finalement, avec les moyens dont ils disposent déjà et notamment le LUP 4, ils 
peuvent largement arriver à l’objectif de ce PL de manière agile et 
pragmatique.  
 

Question des commissaires 
Question : Est-ce que la durée de contrôle des HM/HLM LUP a changé ? 
Réponse : La durée de contrôle est de 50 ans, mais la prestation LGL HM 

est de 25 ans.  
 

Question : Dans 25 ans, les loyers des anciens HM LUP, devenus LUP 4, 
seront-ils les mêmes que ceux prévalant lors des premiers 25 ans ? 

Réponse : Le contrôle sera allégé, car le locataire ne percevra plus de 
prestations. Les logements deviendront des LUP sans prestations.  
 

Question : Que se passera-t-il si ces objets sont votés ?  
Réponse : Ces objets visent à changer les termes de manière visible, sur 

des enjeux structurants, et doivent donc suivre la procédure de modification de 
zone décrite dans la LAT et la LaLAT. Cette modification exige une enquête 
technique et de consulter les trois Conseils municipaux. Il ne s’agit donc pas 
simplement de voter ces projets pour qu’ils prennent effet.  
 
Discussion interne 

En raison d’un recours, la dernière modification en date de l’article 4A 
LGZD (obligation de 20% de PPE en pleine propriété et non en DDP), 
plusieurs commissaires demandent le gel du traitement de ces projets.  
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La présidente met au vote la proposition de gel du PL 12934 et de la M 2748 
dans l’attente du résultat des recours sur l’article 4A : 
Oui :  9 (2 PDC, 4 PLR, 1 MCG, 1 UDC) 
Non : 6 (2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Abstentions : – 
La proposition de gel du PL 12934 et de la M 2748 est acceptée.  

 
Discussions de la commission 

Le président rappelle que le PL 12934 et la M 2748 avaient été gelés dans 
l’attente d’une décision finale de justice s’agissant de la validité d’imposer en 
zone de développement un minimum de 20% de PPE en pleine propriété. La 
Chambre constitutionnelle a estimé qu’une telle limitation de garantie de 
propriété était valable, car elle répondait à un objectif d’accession à la propriété 
en faveur d’une catégorie de logements. Il informe la commission du fait que 
le délai de recours contre cette décision court toujours. Il propose alors de 
patienter et de voir si le droit de recours sera exercé ou non afin de décider de 
la suite des travaux.  

La présidente précise que la loi 12290 « Pour de la PPE en droit de 
superficie dans le PAV » et la loi 12291 « Pour de la PPE dans le PAV », dont 
l’objet est proche du PL 12934 et de la M 2748, doivent être soumis au peuple 
lors de la votation populaire du mois de mars 2024. Or, le PL 12934 et la 
M 2748 doivent être traités en commission d’ici le 5 mars 2024 pour répondre 
aux délais impératifs de traitement des objets parlementaires de la LRGC.  

Un député (PDC) indique que, s’il existe bien un lien entre ces projets, ils 
ne sont pas incompatibles. Les auteurs n’entendent pas retirer ces objets si les 
projets de loi 12290 et 12291 sont adoptés par le peuple. Il rappelle que 
l’accord de la « paix des braves » ne porte pas uniquement sur le nombre de 
PPE, mais aussi sur d’autres types de logements, à savoir 33% de LUP et 33% 
de ZD-LOC. Il rappelle que les ZD-LOC sont des logements réservés à la 
classe moyenne, donc non subventionnés mais à loyers contrôlés, ce qui 
constitue l’un des enjeux très importants de ces prochaines années. Le PAV 
s’étend sur un grand périmètre, c’est pourquoi il faut l’exploiter pour créer des 
logements en faveur des classes moyennes, et les ZD-LOC répondent à cet 
objectif.  

 
Discussions et vote 

Un député (LC), en qualité de signataire de ces deux textes et auteur du 
PL 12934, encourage vivement les membres de la commission à voter les deux 
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objets sans aucune hésitation. Le PAV est un projet qui va définir 
l’aménagement du canton et le canton lui-même pour ces 100 prochaines 
années. Le périmètre du PAV est le dernier grand périmètre du canton et le 
chantier du PAV est aujourd’hui l’un des plus grands d’Europe, périmètre sur 
lequel il n’est donc pas permis de se rater. Sur ce périmètre, soit on apporte de 
la diversité et de la mixité sociale, soit on ne le fait pas et, selon les propos de 
M. Hodgers, il y aura un problème de ghetto. Il rappelle qu’il existe des ghettos 
de riches et des ghettos de pauvres, ici c’est prendre le risque de la deuxième 
catégorie. Comme cela a également été évoqué par M. Hodgers, il croit que la 
mixité sociale est la clef d’une société apaisée. Pour ceux qui ne siégeaient pas 
au sein du Grand Conseil lors de la précédente législature, c’est dans ce 
contexte que les députés sont parvenus à signer la « paix des braves » sur le 
logement, à savoir diviser les périmètres constructibles en zone de 
développement par trois, avec un tiers de LUP, un tiers de ZD-LOC (logements 
locatifs non subventionnés mais à des prix contrôlés) et au moins 20% de PPE. 
Cet accord est à son sens fondamental et démontrait une certaine ouverture. 
Dès lors, comment imaginer ne pas vouloir appliquer cet accord au dernier 
grand périmètre constructible du canton ? Selon lui, une opposition à ce projet 
et à cette motion constituerait soit une opposition idéologique, soit une 
opposition purement clientéliste. Le PAV donne potentiellement l’opportunité 
de créer quelque chose de grand pour l’ensemble de la population du canton, 
il s’agit donc d’une opportunité à ne surtout pas manquer. Si le Grand Conseil 
devait échouer à apporter de la diversité et de la mixité sociale dans le 
périmètre du PAV, n’importe quelle personne qui a une approche objective de 
la situation pourra être extrêmement inquiète des développements futurs. Selon 
lui, il s’agit d’un objet décisif et crucial pour Genève, il invite donc les 
membres de la commission à voter ces deux projets avec enthousiasme, car ils 
le méritent.  

Une députée (S) invite les membres de la commission à refuser très 
clairement ces deux objets parlementaires. D’abord, car ils sont complètement 
anti-démocratiques. Elle rappelle que la population s’est prononcée sur les 
catégories de logements qu’elle souhaitait voir se construire dans le périmètre 
du PAV qui est en effet le dernier grand périmètre de construction de 
logements pour ces prochaines années, mais aussi et surtout un des seuls 
périmètres dont les terrains sont à grande majorité publics. Il convient donc 
d’en faire un usage répondant aux besoins prépondérants de la population, en 
particulier des personnes les plus vulnérables qui rencontrent d’énormes 
difficultés pour se loger sur le marché libre et traditionnel qui se construit sur 
des terrains privés. Ils sont anti-démocratiques, car la majorité de la population 
– à plus de 60% – a décidé de fixer dans la loi des catégories de logements qui 
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diffèrent de celles prévues au sens de l’art. 4A LGZD, précisément car la 
situation particulière des terrains publics nécessitait une disposition 
particulière. Ces catégories de logements prévoient une part largement 
majoritaire de logements locatifs, mais cet accord de 2018 a introduit malgré 
tout une petite part de logements en PPE (à 12%) et a réduit le nombre de LUP 
– de près de 66% à 62%. Parler de « ghetto de pauvres » revient à occulter 
sciemment le fait que les catégories de logements telles que prévues dans la loi 
PAV concernent les terrains publics en zone de développement. Cette députée 
(S) rappelle qu’il existe aussi des terrains en zone ordinaire et des terrains 
privés, sur lesquels ce ratio de catégories de logements ne s’applique pas. Si 
ces terrains sont beaucoup moins importants en termes de volume que ceux en 
zone de développement, toujours est-il que, sur ces terrains, une part très 
importante de logements peut être construite en PPE ou en ZD-LOC. Le PAV 
sera ainsi un quartier particulièrement mixte. Cette mixité sociale sera 
également apportée par les LUP, en particulier par les HM qui sont accessibles 
aux ménages de la classe moyenne. Compte tenu du fait que les terrains du 
PAV constituent le dernier grand réservoir de terrains publics, il existe aussi 
une responsabilité publique de permettre, à travers ces terrains, la réalisation 
de LUP tels qu’ils sont prévus dans la loi LUP, soit 20% de la totalité du parc 
(objectif encore loin d’être atteint), non seulement pour répondre à un objectif 
légal mais aussi répondre à des besoins de la population. Aujourd’hui, à 
Genève, il y a une part importante des ménages qui n’arrivent pas à se loger 
sur le marché traditionnel de logements non subventionnés ou privés. Pour ces 
raisons, le groupe socialiste est fondamentalement opposé à ces deux 
modifications. Aujourd’hui, ils sont convaincus que le projet du PAV doit 
pouvoir aller de l’avant et que les prochaines étapes de planification territoriale 
et de réalisation des futurs quartiers doivent pouvoir se faire. Or, ce n’est pas 
en proposant de modifier, tous les deux ans, le ratio des catégories de 
logements que cela permettra à ce grand projet d’avancer. Pour répondre au 
député (LC) concernant la question de la « paix des braves », il n’a jamais été 
question que l’accord trouvé entre les différents partenaires sur l’art. 4A LGZD 
englobe les terrains du PAV et, si l’un ou l’autre partenaire avait souhaité 
inclure le PAV dans cet accord, cet accord n’aurait tout simplement pas existé, 
car les socialistes ont toujours été opposés à ce que les terrains du PAV soient 
soumis à cette règle des trois tiers, ce que le député du Centre sait parfaitement 
bien. Il serait, dès lors, tout à fait hypocrite d’imaginer qu’il s’agissait d’une 
erreur qu’il conviendrait de corriger aujourd’hui. Le groupe socialiste demeure 
catégorique sur le fait que ces deux objets – le PL 12934 et la M 2748 – doivent 
être refusés par le Grand Conseil et, si tel n’est pas le cas, des référendums sont 
prêts à être lancés.  
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Votes 

Entrée en matière : 
La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 12934 : 
Oui :  7 (1 LC, 4 PLR, 2 UDC) 
Non :  8 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 MCG) 
Abstentions :  – 
L’entrée en matière du PL 12934 est refusée. 

 
La présidente met aux voix la M 2748 : 
Oui :  7 (1 LC, 4 PLR, 2 UDC) 
Non :  8 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 MCG) 
Abstentions :  – 
La M 2748 est refusée. 

 
En vertu de ce qui précède, mais également parce qu’entre-temps la 

population s’est clairement opposée à une révision des catégories de logements 
au PAV en refusant les L 12290 et 12291 lors de la votation populaire du 
3 mars 2024, la majorité de la commission du logement vous invite à rejeter le 
PL 12934 et la M 2748.  
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ANNEXE 1
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IInnttrroodduuccttiioonn

Piv-Vert, c’est une association qui :

• Est forte de plus de 3000 membres, propriétaires;
• Défend l’intérêt de ses membres et de la zone villa;
• Etudie, par pur idéal, les questions relatives à l’aménagement du 

territoire, à la protection de l’environnement et à la protection des 
monuments, de la nature ou des sites;

• Défend la propriété et promeut l’accession à la propriété.

AAuuddiittiioonn  dduu  2211  jjuuiinn  22002211
CCoommmmiissssiioonn  dduu  llooggeemmeenntt

dduu  GGrraanndd  CCoonnsseeiill  
PPLL  1122993344  -- MM  22774488

ANNEXE 2
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RRaappppeell

L’art. 4B LGZD s’applique:

• aux logements construits dans le périmètre PAV;
• sur toutes les parcelles propriété de l’Etat, d’une commune ou d’une 

fondation de droit public; et 
• sises en zone de développement.

 Ne s’applique donc pas aux parcelles qui sont détenues par des 
privés ou qui sont sises en zone ordinaire.

IInnttrroodduuccttiioonn
• PL 12934 a pour objectif d’appliquer les mêmes proportions 

des différentes catégories de logements selon l’art. 4A LGZD à 
l’ensemble des parcelles du périmètre PAV sises en ZD.

• M 2748 a pour objectif :

• d’inviter le Conseil d’Etat à établir un avant-projet de loi modifiant 
la loi 10788 relatif à l’aménagement du quartier PAV;

• de spécifier dans ce projet de loi que les PPE doivent être en 
pleine propriété;

• de prévoir dans ce projet de loi l’abrogation des art. 4A al. 4 let. b 
et 4B LGZD.
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RRaappppeell ((ccff.. PPLL 1122005522AA))

RRaappppeell ((ccff.. PPLL 1122005522AA))
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MMoottiiffss

• Régime spécial du périmètre PAV date de son adoption en 
2011 (L 10788), qui n’a été que légèrement revu en 2018 (L 12052).

• L’art. 4A LGZD vient d’être modifié et adapté (large compromis politique).
• Parc de logements à caractère social (LUP, LGL et MOUP) excède déjà 20% à 

GE. Augmentation naturelle du parc de LUP.
• Augmentation du taux de vacance des logements locatifs.
• Très forte demande pour des appartements PPE en ZD.
• Nécessité de pouvoir financer la réalisation du PAV (rachat des DDP).
 Il se justifie d’adapter le régime du périmètre PAV pour tenir 
compte du changement de l’ensemble des circonstances. 

OObbjjeeccttiiffss  -- PPoossiittiioonn

Réduire le nombre de logements sociaux à un taux raisonnable, 
conforme aux besoins des genevois et garantissant une véritable 
mixité;

Permettre la réalisation d’un nombre raisonnable de PPE en pleine 
propriété conforme à l’exigence de mixité.

Favorable sur le principe quant aux objectifs
poursuivis par ce projet de loi et par la motion.
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CCoonnssttaattss  eett  aannaallyyssee
• Le PL va soumettre les parcelles privées sises en ZD (1’600 logements)

aux contraintes de l’art. 4A LGZD alors que ces parcelles ne sont pas 
soumises à l’art. 4B LGZD.

• La motion vise à ce que la PPE soit réalisée en pleine propriété:
 Création de PPE, obligation de vente des parcelles;
 Pour les terrains détenus par les collectivités publiques, l’art. 98 Cst

soumet à l’approbation du Grand Conseil l’aliénation de tout immeuble 
propriété de l’Etat ou d’une personne morale de droit public, 
respectivement du Conseil d’Etat celle propriété des communes ou des 
fondations communales de droit public.
Contradictoire d’inscrire des règles relatives aux typologies de 

logements (PPE en pleine propriété) dans la loi PAV alors que la motion 
vise à supprimer cette singularité.

MMoottiiffs (cf. PL 12052A)
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PPrrooppoossiittiioonn  dd’’aammeennddeemmeenntt
Art. 1 Modifications 
La loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, est 
modifiée comme suit : 
Art. 4A, al. 4, lettre b (modifiée)
4 Ne sont pas visées par la présente disposition :
a) les zones de développement 4B et 4B protégée;
b) toutes les parcelles qui ne sont pas propriété de l’Etat, d’une commune 
ou d’une fondation de droit public sises dans le périmètre du plan 
N° 29712A.

Art. 4B (abrogé)

PPrrooppoossiittiioonn  dd’’aammeennddeemmeenntt
Art. 1 Modifications 
La loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, est 
modifiée comme suit : 
Art. 4A, al. 2 (modifié)
Dans chaque périmètre, soit, selon les cas, à l'échelle du plan localisé de 
quartier, du plan de zone ou de la région considérée, la moitié du 
programme de logements visé à l'alinéa 1, lettre a, doit en principe être 
constituée de logements HBM au sens de l'article 16 de la loi générale sur 
le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977; par 
ailleurs, le programme doit comporter en principe au minimum un 
cinquième de logements en PPE en pleine propriété (ZD PPE)
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MMEERRCCII

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION

QUESTIONS?
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ANNEXE 3PL 12052-A 62/119

18.01.2017- Page 10

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie

Modification de la loi 10788

Sur les autres parcelles publiques ou privées

Selon ratio "deux nouveaux logements pour un nouvel emploi"

Projection du nombre de logements

Catégories de logements Proportion Nombre de 
logements

SBP

Parcelles publiques en ZO 900 110'000 m2 

Appartements à louer 50% 450

PPE en DDP notamment 50% 450

Parcelles privées en ZD 1'600 160'000 m2

Appartements à louer 50% 800

PPE 50% 800

Parcelles privées en ZO 200 24'000 m2

Appartements à louer 50% 100

PPE 50% 100

18.01.2017- Page 9

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie

Modification de la loi 10788

Sur les parcelles publiques en zone de développement

Selon ratio "deux nouveaux logements pour un nouvel emploi"
et nouvelle répartition des catégories de logements

Projection du nombre de logements

Catégories de logements Proportion Nombre de 
logements

SBP

Parcelles publiques en ZD 9'700 970'000 m2

HBM 24% 2'300

Autres logements d'utilité publique 38% 3'700

Sous total logements d'utilité publique 62% 6'000

ZD loc 26% 2'550

PPE en DDP notamment 12% 1'150




